
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIF GÉNÉRAL DE LA FORMATION  

 
 

 

 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

 
 Mettre à jour ses compétences en matière de 

réglementation du contrôle technique catégorie L 
 

 Parfaire sa compréhension des différentes 
technologies et applications des véhicules à 2 et 3 
roues et des quadricycles à moteurs. 
 

 Perfectionner sa connaissance de la qualité 
réglementaire du métier. 

 S’approprier les règles de sécurité lors de la partie 
pratique en atelier  
 

 

 
PROGRAMME DE LA FORMATION

Jour 1 : 07h00 

 
 Retour d’expérience sur l’activité CL 

Manipulation des véhicules, utilisation des matériels 
Difficultés rencontrées, relation clientèle, gestion de 
l’usager dans la zone de contrôle. 

 Fonction dentification (ce module inclut une partie 
pratique).Contrôle de conformité de la plaque 
d’immatriculation. 
Contrôle de la frappe à froid, emplacements. 
 

 Fonctions direction et liaison au sol (ce module 
inclut une partie pratique) Rappel de la 
méthodologie de contrôle. 
Contrôles à réaliser roues levées et roues posées. 
méthode de levage en fonction des véhicules et de 
l’équipement du centre. 
Contrôle des pneumatiques : dimensions, 
évaluation de l’usure. 
 

 Fonction éclairage et équipements électriques : 
Prescriptions, exemples  
 

 Fonction nuisances (ce module inclut une partie 
pratique). 
Contrôle des émissions sonores, utilisation du 
sonomètre.  
 

 Pollution : distinction 2 tems/4 temps, mode CL, 
limite applicable en fonction des cas 
 

 

Jour 2 : 07h00 
 
 Eclairage : pratique, méthodologie et 

contrôle de l’éclairage 
 

 Pratique contrôle visuel : contrôle par 
groupe d’un véhicule de plus de 4 ans et 6 
mois 

 

 Fonction châssis et accessoires du châssis : 
Modifications, évaluation du risque associé 
pour déterminer les défaillances. 
 

 Fonctions autres matériels : présentation du 
céléromètre. 

 

 Evolutions des instructions techniques : 
présentation des évolutions des instructions 
techniques 

 

Examen :  
 Contrôle des connaissances théoriques, 

Evaluation sommative. 
 

 

 

 

Maintenir sa qualification de contrôleur technique de véhicules catégorie L et réaliser des contrôles conformément à la 
réglementation en vigueur. 



 

 

 

PUBLIC VISÉ 

 Contrôleurs techniques des véhicules 
motorisés à deux ou trois roues et 
quadricycles à moteur. 

 

PRÉ REQUIS 

 Etre titulaire d’un agrément CL en cours de 
validité ou demande en cours (échéance 
14/04/2025). 
 

DURÉE DE LA FORMATION 

 2 jours (14 heures) en salle et atelier. 
 

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET   
TECHNIQUES 

 Cours théoriques, exercices pratiques sur 
une installation de contrôle technique, 
études de cas, études de supports 
numériques, Salles de formation vidéo 
projecteur, tablettes numériques. 

 Alternance de leçons, d’exercices de 
recherche documentaire, d’interprétation de 
défaillance et de mises en situations 
pratiques. 
 

 

MODALITE D’ÉVALUATION 

 Contrôle théorique continu. 
 Mise en situation pratique (réalisation d’un 

contrôle technique). 
 

VALIDATION VISÉE 

 Attestation de fin de formation 
 A l’issue de la formation, le casier judiciaire 

B2 doit être vierge pour obtenir l’agrément. 

 

COMPÉTENCES INTERVENANTS 

 Formateurs pédagogues et experts dans le 
contrôle technique des véhicules légers et CL 
 

 

NATURE DE LA FORMATION 

 Adaptation et développement des compétences 
 

 

LIEUX DE FORMATION,  

 Se référer à la convention de formation  
 

DATES ET TARIFS 

 Se référer à la convention de formation  
 

 

CONTACT :  

 DEKRA SERVICES FRANCE 
 Rue de la Boursidière Bât.H 92350 Le Plessis Robinson 
 Mail : formation@dekra.com: 
 Tél : Tél. : 01 30 69 52 52 (choix 5 ; choix 1) 
 Site internet : www.ctdekracampus.fr 
 SIRET : 81744534900100 
 NDA 11922101592 

 

 



 


